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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Chambre de l’application des peines – N° RG
22/00308 – 19 mai 2022

TEXTE

Le prin cipe de fongi bi lité des aména ge ments de peine a été énoncé
par la loi du 9 mars 2004 portant adap ta tion de la justice aux évolu‐ 
tions de la crimi na lité afin de garantir l’exécu tion des peines. En
appli ca tion de ce prin cipe, l’article  723-7-1 du Code de procé dure
pénale permet au juge de l’appli ca tion des peines (JAP), si la person‐ 
na lité du condamné ou les moyens dispo nibles le justi fient, de substi‐
tuer à la mesure de déten tion à domi cile sous surveillance élec tro‐ 
nique (DDSE) initia le ment décidée par la juri dic tion de juge ment dans
le cadre d’un aménagement ab initio d’une courte peine d’empri son‐ 
ne ment, une mesure de semi- liberté ou de place ment à l’exté rieur.
Comme le rappelle à juste titre la chambre de l’appli ca tion des peines
(CHAP) de Grenoble dans un arrêt rendu le 19 mai 2022, la réforme
opérée par la loi de program ma tion 2018-2022 et de réforme pour la
justice du 23  mars 2019, bien que faisant du juge correc tionnel le
premier acteur de l’aména ge ment des courtes peines d’empri son ne‐ 
ment, ne remet pas en cause ce prin cipe de fongi bi lité. Le JAP
conserve entier son pouvoir de substi tuer un aména ge ment de peine
à un autre et peut donc, à cette occa sion, légi ti me ment revenir sur ce
qui a été décidé par la juri dic tion de juge ment dès lors que, suivant
les critères énoncés par l’article  723-7-1 du Code de procé dure
pénale, «  la person na lité et les moyens dispo nibles le justi fient ». Le
présent arrêt offre un éclai rage inté res sant sur cette répar ti tion des
compé tences entre juge correc tionnel et JAP et sur les motifs
permet tant à ce dernier d’opérer une telle substitution.
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En l’espèce, le tribunal correc tionnel de Vienne avait prononcé à
l’encontre d’un indi vidu reconnu coupable de menace de mort, exhi‐ 
bi tion sexuelle et dégra da tion d’un bien appar te nant à autrui, une
peine de douze mois d’empri son ne ment dont six mois assortis d’un
sursis proba toire renforcé pendant deux ans et avait
décidé d’aménager ab initio la partie ferme de la peine sous le régime
d’une DDSE. Dans ce cadre, le condamné était tenu à l’obli ga tion de
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suivre des soins, de réparer les dommages causés par l’infrac tion et
de s’abstenir d’entrer en rela tion avec les victimes. Or, dès son retour
à son domi cile après l’audience de juge ment, l’inté ressé aurait eu des
atti tudes «  pouvant être perçues comme agres sives ou provo ca‐ 
trices » à l’encontre de ses voisins victimes des faits pour lesquels il
avait été condamné. L’un d’entre eux ayant alerté le JAP en charge de
préciser les moda lités d’exécu tion de la DDSE, ce dernier avait envi‐ 
sagé une modi fi ca tion de la mesure d’aména ge ment. Dans un premier
temps, il avait laissé au condamné un délai pour trouver un autre
héber ge ment, non situé en face du domi cile des victimes, et permet‐ 
tant une exécu tion effec tive de la mesure. Mais aucun autre héber ge‐ 
ment n’ayant été trouvé dans le délai imparti, le juge avait alors
décidé de substi tuer à la DDSE une mesure de semi- liberté. C’est
cette déci sion que l’inté ressé conteste devant la CHAP, celle- ci
n’étant selon lui pas justi fiée par l’un des motifs prévus à l’article 723-
7-1 du Code de procé dure pénale.

Il est vrai qu’une lecture rapide de la déci sion peut laisser penser que
la substi tu tion se fonde prin ci pa le ment sur les inté rêts des victimes
et non, comme exigé par l’article précité, sur la person na lité et les
moyens dispo nibles de l’aména ge ment de peine. Toute fois, comme le
rappelle à juste titre la CHAP, « l’inter ven tion du juge de l’appli ca tion
des peines se situe dans le cadre de la mission qui lui incombe, en
appli ca tion de l’article 707 du Code de procé dure pénale, de garantir
le droit à la tran quillité et la sûreté des victimes pendant l’exécu tion
de la peine infligée à l’auteur des faits qu’elles ont subis ». Il en résulte
que si les inté rêts de la victime ne sauraient à eux seuls justi fier une
substi tu tion d’aména ge ment que le condamné juge rait moins favo‐ 
rable, en revanche dès lors que la person na lité du condamné laisse
légi ti me ment craindre un risque d’atteinte aux inté rêts de la victime,
le juge peut parfai te ment fonder sa déci sion sur cette consi dé ra tion.
La mesure de substi tu tion est alors bien fondée sur l’un des critères
énoncés à l’article 723-7-1 – la person na lité du condamné – apprécié à
l’aune des prin cipes de l’exécu tion des peines énoncés par l’article 707
du Code de procé dure pénale. Or, tel était le cas en l’espèce. Le JAP
avait en effet pris soin de relever des éléments de person na lité du
condamné (atti tude mena çante, agres sive…) rendant «  sa présence
inquié tante pour les victimes qui habitent en face de chez  lui  », de
même qu’il avait recherché si les moyens dispo nibles, et en l’occur ‐
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rence un héber ge ment éloigné du lieu de vie des victimes, pouvaient
permettre une exécu tion de la DDSE respec tueuse des inté rêts des
victimes. Ce n’est que parce que la DDSE ne pouvait s’exécuter de
manière effec tive « compte tenu des condi tions géogra phiques et des
alertes des victimes » qu’il a décidé d’y substi tuer une semi- liberté.

Certes, la semi- liberté est une mesure plus contrai gnante pour le
condamné, mais elle est en l’espèce un moindre mal. En effet l’inté‐ 
ressé ayant violé son inter dic tion d’entrer en contact avec les
victimes, le JAP aurait pu décider du retrait de l’aména ge ment de
peine ce qui aurait à terme conduit à une incar cé ra tion effec tive. La
fongi bi lité des aména ge ments de peines offre dès lors une voie inter‐ 
mé diaire permet tant de conserver une peine aménagée, jugée plus
utile à la réin ser tion du condamné qu’un enfer me ment, tout en
respec tant les inté rêts des victimes.
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Reste que cette substi tu tion d’une mesure de semi- liberté à la
mesure de DDSE initia le ment prononcée par la juri dic tion de juge‐ 
ment met à mal l’objectif de la réforme opérée par la loi du 23 mars
2019 et visant à garantir l’effec ti vité de la peine, telle que prononcée
par le juge de condam na tion. L’un des enjeux de la réforme était en
effet que la peine prononcée par le juge correc tionnel soit mise à
exécu tion en l’état sans qu’un autre juge, en l’occur rence le JAP, ne
puisse défaire ce qui a été fait. Mais, comme le montre la présente
espèce, ce souhait du légis la teur se heurte à une diffi culté pratique :
celle résul tant de la faiblesse des infor ma tions dont dispose, au jour
de l’audience, la juri dic tion de juge ment pour se prononcer sur un
aména ge ment de peine. La CHAP l’énonce clai re ment en expli quant
qu’il ne s’agit pas ici de remettre en cause le prin cipe de l’aména ge‐ 
ment décidé par le tribunal correc tionnel, mais de permettre une
exécu tion utile de la peine aménagée au regard des moyens dispo‐ 
nibles et de la person na lité du condamné, laquelle n’a pas « néces sai‐ 
re ment pu être appré hendée de manière exhaus tive durant l’audience
de la juri dic tion de juge ment » ou peut présenter « sans que cela ne
soit immé dia te ment percep tible, des aspects incom pa tibles avec la
mesure d’aména ge ment de peine décidée ». Alors que la réforme avait
pour ambi tion de favo riser une peine indi vi dua lisée dès son
prononcé, le présent arrêt témoigne donc de la complexité de son
appli ca tion pratique, la juri dic tion de juge ment était le plus souvent
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RÉSUMÉ

Français
Le juge de l’appli ca tion des peines peut, pour appré cier l’oppor tu nité de
substi tuer un aména ge ment de peine à un autre, prendre en consi dé ra tion
les inté rêts de la victime, confor mé ment à la mission qui lui incombe en
vertu de l’article 707 du Code de procé dure pénale.
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amenée à  prononcer ab  initio l’aména ge ment léga le ment préco nisé
sans être en mesure d’en appré cier réel le ment l’opportunité.
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